
lignes directrices CONCERNANT LES nominations non annoncées
Introduction
Selon l’article 33 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), les administrateurs généraux peuvent procéder à des nominations par l’entremise de processus annoncés ou non annoncés. Un processus non annoncé consiste à nommer une personne à un poste pour une durée déterminée ou indéterminée sans annoncer l’opportunité ni solliciter des candidatures. Les lignes directrices de la Commission de la fonction publique (CFP) concernant les nominations exigent que les critères pour l’utilisation des processus non annoncés soient clairement définis et communiqués. La planification en ressources humaines joue un rôle essentiel dans le choix du processus de nomination.
1. Date d’entrée en vigueur
Les présentes lignes directrices entrent en vigueur le 5 janvier 2009.
2. Énoncé des lignes directrices
Le choix d’utiliser un processus annoncé ou un processus non annoncé doit être appuyé par le plan des ressources humaines et doit être conforme aux valeurs directrices (justice, transparence, accessibilité et représentativité) et aux valeurs fondamentales (principes du mérite et de l’impartialité).

3. Objectifs des lignes directrices
3.1 Fournir un cadre commun et des critères objectifs visant à orienter les gestionnaires subdélégataires dans l’évaluation des risques relatifs à l’utilisation d’un processus non annoncé. 
3.2 Faire en sorte que le choix du processus soit conforme aux valeurs directrices et aux valeurs de nomination tout en répondant aux besoins actuels et futurs en ressources humaines de l’organisation.
4. Application des lignes directrices
Les gestionnaires subdélégataires peuvent décider d’utiliser un processus non annoncé s’il s’agit de la meilleure option de dotation. L’utilisation d’un processus non annoncé doit être justifiée selon les critères mentionnés ci‑après. 
Les critères régissant l’utilisation de processus non annoncés s’appliquent à tous les processus non annoncés de nomination internes et externes
 visant à combler des postes de durée déterminée ou indéterminée, à l’exception :
· des nominations prioritaires;

· des nominations faites en vertu d’un décret d’exclusion (p. ex. travailleurs à temps partiel travaillant 12,5 heures par semaine ou moins);
· des nominations qui font suite à une mesure corrective ou à une révocation.
5. Facteurs à prendre en considération 
Les facteurs suivants peuvent jouer un rôle dans le choix du processus de nomination. D’autres facteurs, figurant dans le plan des ressources humaines, peuvent aussi avoir des répercussions sur le choix :
· l’élaboration de la stratégie de dotation ou de recrutement est fondée sur le plan intégré des ressources humaines de l’organisme;

· les critères de mérite (qualifications essentielles, qualifications constituant un atout, besoins opérationnels et besoins organisationnels) exigeant une spécialisation précise ou correspondant aux qualifications d’un nombre très restreint d’employés;
· le maintien de l’accès aux possibilités de perfectionnement et le respect des aspirations professionnelles raisonnables et connues des employés;
· la possibilité de créer un bassin raisonnable de candidats;
· le besoin d’une main‑d’œuvre représentative de la diversité du Canada;
· les répercussions du processus choisi sur l’environnement de travail.
6. Pouvoir de subdélégation
Selon le cadre des conditions précisées dans l’Instrument de délégation et de responsabilisation en matière de nomination et dans le tableau des pouvoirs liés aux ressources humaines du Ministère des Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC), le pouvoir de choisir un processus de nomination non annoncé ne peut être exercé que par un gestionnaire subdélégataire.
7. Exigences des lignes directrices
7.1
Les droits de nomination en priorité doivent être respectés avant de choisir un processus de nomination.
7.2
Les gestionnaires doivent consulter leur conseiller en ressources humaines.
7.3
Dans le cas des processus non annoncés, il incombe à la direction de soumettre une justification écrite avec la demande de dotation (Annexe B). La justification doit mentionner clairement comment le processus non annoncé répond aux critères établis et respecte les valeurs de nomination. Cette exigence ne s'applique pas aux nominations intérimaires de moins de quatre mois (sauf quand la même personne est nommée au même poste de façon intérimaire dans les trente jours qui suivent).
8. Autres exigences
8.1
Obligation de se conformer à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique.
8.2
Obligation de se conformer à la Loi sur l’équité en matière d’emploi.
8.3
Obligation de se conformer à la politique conjointe de la Commission de la fonction publique (CFP) et du Conseil du Trésor sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation pour les personnes handicapées.
8.4 Obligation de se conformer à la Loi sur les langues officielles.
9. Surveillance et production de rapports
L’unité de la dotation ministérielle est responsable et surveillera les processus de nomination. 
En vue de réduire les risques potentiels, un mécanisme de surveillance plus rigoureux est établi pour les cas particuliers suivants : 
les nominations intérimaires à long terme (plus de 12 mois);

la nomination d'employées ou d'employés occasionnels pour une période déterminée ou d'une durée indéterminée au moyen de processus non annoncés;

les nominations au groupe EX dans le cadre d’un processus non annoncé.
Les décisions relatives aux nominations doivent être bien documentées et être conservées pendant cinq ans à partir de la date de la dernière mesure administrative; cette période pourrait être plus longue si c’est exigé par la Commission de la fonction publique.
Afin d’assurer l’amélioration continue du rendement en matière de ressourcement, la justesse de les présentes lignes directrices feront l’objet d’examens quand cela sera requis.
10. Demandes de renseignements 
Les gestionnaires peuvent communiquer avec leur conseiller en ressources humaines pour obtenir des précisions au sujet de ces lignes directrices. L’unité de la dotation ministérielle fournira des directives aux unités des ressources humaines.
11. Références

· Loi sur l’emploi dans la fonction publique (art. 33 et 39 à 41)

· Règlement sur l’emploi dans la fonction publique (art. 3 à 11)

· Loi sur l’équité en matière d’emploi
· Politique du Conseil du Trésor sur l’emploi à durée déterminée
· Politique du Conseil du Trésor sur les langues officielles
· Tableau des pouvoirs liés aux ressources humaines de RHDCC 
· Politique de la Commission de la fonction publique et du Conseil du Trésor sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation pour les personnes handicapées.
Document préparé par l’unité de la dotation ministérielle, Direction générale des services de ressources humaines
Annexe A
critères APPLICABLES au choix d’un processus 
non annoncé 

Critères relatifs aux processus internes
□ Nomination intérimaire pour une durée de plus de quatre mois ou nomination intérimaire pour une durée de moins de quatre mois et pour laquelle la même personne est nommée au même poste à titre provisoire en moins de 30 jours civils (les gestionnaires doivent consulter les Lignes directrices sur les nominations intérimaires de RHDCC). Consultez le Tableau des pouvoirs liés aux ressources humaines de RHDCC pour connaître les niveaux subdélégataires adéquats.
□ Nomination initiale ou promotion d’un employé en vertu d’un programme de perfectionnement approuvé par la fonction publique, comme le programme Cours et affectations de perfectionnement, le Programme de stagiaires en gestion ou le Programme de recrutement et de perfectionnement des agents financiers et des vérificateurs internes, ou un programme de perfectionnement approuvé par l’organisme.
□ Nomination d’un employé à la suite d’une reclassification de son poste conformément aux politiques et lignes directrices de l’Agence de la fonction publique du Canada et de la CFP.
□ Nomination d’une personne qui s'auto-identifie comme étant membre d’un groupe désigné conformément au plan d’équité en matière d’emploi ou au plan des ressources humaines de l’organisme. Il doit être démontré qu’il existe une sous‑représentation au niveau du groupe visé au sein de l’organisme.
□ Nomination visant à modifier la durée d’emploi d’un employé (durée déterminée à durée indéterminée) à un même poste tel qu’indiqué dans le plan des ressources humaines et dont la nomination initiale avait été faite à la suite d’un processus annoncé et selon les mêmes critères de sélection.
□ Le poste exige des compétences hautement spécialisées ou fait partie d’un groupe dans lequel il y a une pénurie de candidats (tel que défini par la CFP). Ces besoins doivent être indiqués dans le plan des ressources humaines de l’organisme. 
□ Nomination faisant suite à une réorganisation; employés touchés par un réaménagement des effectifs.

□ Situation dans laquelle la meilleure méthode de dotation, compte tenu des circonstances, est une nomination en vertu du Programme de rémunération d’affectation spéciale, qui répondra aux besoins du Ministère pendant une période pouvant aller jusqu’à trois ans pour la réalisation d’un projet spécial ou une affectation de préretraite.
□ Le processus de nomination non annoncé est justifié dans des circonstances particulières parce qu’il permet d’éviter de perdre un employé qui s’est qualifié dans un processus annoncé pour un poste semblable dans un autre organisme fédéral, la dotation ayant été faite en vertu de la LEFP ou d’un système de dotation que la CFP reconnaît à des fins de mobilité.
□ Nomination à un niveau qu’occupait antérieurement un employé, s’il répond aux critères de mérite de la nomination proposée et que celle-ci sert les intérêts du Ministère.
□ Processus de nomination non annoncé, justifié dans des circonstances particulières étant donné qu’un ou des processus annoncés ayant une zone de sélection adéquate effectués récemment n’ont produit qu’un nombre limité de candidats qualifiés et que tous les candidats qualifiés ont été nommés.
□ Nomination d’un employé d’un groupe et d’un niveau équivalent, lorsqu’une nomination ne serait pas une promotion, mais une mutation n’est pas possible.
□ Le poste est situé dans une région éloignée et, par le passé, peu d’employés ont posé leur candidature pour le poste.
□ D’autres raisons (qui seront décrites dans la justification écrite du gestionnaire),  qui ne sont pas indiquées dans les critères susmentionnés, mais qui appuient l’utilisation d’un processus de nomination interne non annoncé comme étant la meilleure option pour répondre aux besoins de l’organisme tout en étant conforme aux valeurs de nomination de la fonction publique. 
Critères relatifs aux processus externes
□ Nomination initiale ou promotion d’un employé en vertu d’un programme de perfectionnement approuvé par la fonction publique comme le programme Cours et affectations de perfectionnement, le Programme de stagiaires en gestion, ou le Programme de recrutement et de perfectionnement des agents financiers et des vérificateurs internes, ou un programme de perfectionnement approuvé par l’organisme.
□ Nomination d’une personne qui s'auto-identifie comme membre d’un groupe désigné conformément au plan d’équité en matière d’emploi ou au plan des ressources humaines de l’organisme. Il doit être démontré qu’il existe une sous‑représentation au niveau du groupe visé au sein de l’organisme.
□ Nomination d’une personne hautement qualifiée qui doit être faite rapidement pour ne pas perdre l’occasion d’embaucher la personne (par exemple, un universitaire renommé ou une personne possédant une expertise reconnue).
□ Une personne doit être nommée pour une période donnée dans un cas d’urgence, c’est‑à‑dire dans une situation dans laquelle il y a une menace immédiate pour la sécurité nationale, la santé, l’environnement ou les services essentiels offerts au public. La justification doit comprendre les raisons pour lesquelles la situation est considérée comme une urgence.

□ Nomination d’une personne qui a été embauchée précédemment dans le cadre d’un programme d’emploi étudiant, tel que défini par le Conseil du Trésor, dans une organisation assujettie à la LEFP. 
□ Le poste exige des compétences hautement spécialisées ou fait partie d’un groupe dans lequel il y a une pénurie de candidats (tel que défini par la CFP). Ces besoins doivent être indiqués dans le plan des ressources humaines de l’organisme.
□ Un projet d’importance et d’étendue régionale ou nationale risque d’être compromis si le poste n’est pas doté immédiatement, et le recours à une autre méthode, comme l’embauche d’un employé occasionnel ou une nomination pour une période déterminée d’urgence, n’est pas possible. 
□ Il faut réengager un employé afin qu’il effectue le même travail ou un travail semblable à celui qu’il faisait au moment auquel il s’est qualifié dans le cadre d’un processus de nomination annoncé.
□ Le ou les processus annoncés effectués récemment n’ont produit qu’un nombre limité de candidats qualifiés, et tous les candidats qualifiés ont été nommés.
□ Un projet ou un programme, financé conjointement par le gouvernement fédéral et un autre secteur (p. ex. le secteur privé ou un autre ordre de gouvernement) risque d’être compromis si le poste n’est pas doté immédiatement, et le recours à un processus de dotation annoncé n’est pas la meilleure méthode de dotation.

□ Le poste est situé dans une région éloignée et, par le passé, peu d’employés ont posé leur candidature pour le poste.
□ Autres raisons (qui seront décrites dans la justification écrite du gestionnaire), qui ne sont pas indiquées dans les critères susmentionnés, mais qui appuient  l’utilisation d’un processus de nomination externe non annoncé comme étant la meilleure option pour répondre aux besoins de l’organisme tout en étant conforme aux valeurs de nomination de la fonction publique. 
Annexe B
Liste de vérification pour la justification
1. Renseignements généraux
	Nom du candidat(e)
	

	Groupe et niveau 
	

	Groupe et niveau du poste d’attache
 FORMCHECKBOX 
 Intérimaire
	

	Période d’emploi proposée
	

	Date proposée d’entrée en vigueur de la nomination initiale
	

	Date de fin, si applicable
	

	Le poste est-il vacant?
	OUI

NON

	Nom du gestionnaire
	


2. Justification
Les justifications peuvent être rédigées de façon succincte, en un paragraphe.

2.1. Décrivez les circonstances liées à la dotation et la manière dont le processus est lié aux stratégies de dotation selon la planification des ressources humaines. Mentionnez toute mesure de dotation utilisée avant d’en arriver à cette nomination non annoncée.
2.2. Décrivez la manière dont le processus non annoncé répond aux critères du Ministère pour les processus de nomination non annoncés et de quelle façon il respecte les valeurs fondamentales relatives aux nominations de la fonction publique (mérite et impartialité) et les valeurs directrices (justice, transparence, accessibilité et représentativité).
2.3.  Quelles sont les répercussions de la nomination sur les autres employés? Quelles sont les répercussions de ce plan d’action sur le Ministère, la division ou l’unité de travail?
Pour les nominations intérimaires de plus de quatre mois

2.4. Comment l’employé a-t-il été sélectionné au départ pour cette affectation intérimaire et de quelle façon cette nomination satisfait-elle aux exigences des lignes directrices ministérielles relatives aux processus de nomination non annoncés, tout en respectant les valeurs fondamentales en matière de nomination (mérite et impartialité politique) et les valeurs directrices (justice, transparence, représentativité et accessibilité)? 

2.5. Pour quelle raison doit-on procéder à une nomination intérimaire ou doit-on prolonger la nomination, et quelles mesures ont été prises pour composer avec la situation jusqu’à maintenant?

2.6. Pourriez-vous offrir des nominations intérimaires par roulement à d’autres employés possédant des compétences comparables? Quel impact la nomination intérimaire à long terme aura-t-elle sur l’unité de travail?
3. Approbation
SIGNATURE

Je, le gestionnaire subdélégataire soussigné, déclare avoir évalué les compétences de l’employé en fonction des exigences du poste susmentionné et j’atteste que l’employé possède toutes les qualifications et remplit toutes les conditions d’emploi du poste (voir l’évaluation en pièce jointe). Je déclare que je n’ai pas de lien de parenté avec l’employé et que la nature de ma relation avec l’employé, s’il en existe une, est telle que je peux rendre des décisions dans un esprit d’impartialité. J’approuve le recours à ce processus étant donné qu’il est dans l’intérêt supérieur de la fonction publique.
S’il s’agit d’une nomination intérimaire :
· J’ai lu les lignes directrices ministérielles relatives aux critères qui s’appliquent aux processus de nomination non annoncés et confirme que cette nomination intérimaire est conforme aux exigences des lignes directrices.
Gestionnaire subdélégataire :
________________________

Date :



________________________
· Les nominations intérimaires de plus de 12 mois, pour tous les niveaux sauf le groupe EX, doivent être approuvées par le/la sous-ministre adjoint(e).

________________________________

_____________________

Signature





Date

· Les nominations intérimaires supérieures à 24 mois doivent être approuvées par la sous-ministre (la lettre d’offre doit être signée par la SM).
· Les nominations intérimaires de niveau EX (plus de quatre mois) et les prolongations doivent toujours être approuvées par la sous-ministre (la lettre d’offre doit être signée par la SM).

Annexe C
Définitions

Processus de nomination annoncé (Advertised appointment process) : processus pour lequel les personnes de la zone de sélection sont informées du processus de nomination et ont l’occasion de poser leur candidature et de démontrer qu’elles remplissent les critères de mérite.
Processus de nomination non annoncé (Non-advertised appointment process) : processus de nomination qui ne répond pas aux conditions établies pour un processus de nomination annoncé et qui repose sur des critères organisationnels prédéterminés.
Processus de nomination interne (Internal appointment process) : processus permettant de procéder à une ou à plusieurs nominations dans lesquelles seules peuvent être prises en considération les personnes employées dans la fonction publique.
Processus de nomination externe (External appointment process) : processus permettant de procéder à une ou à plusieurs nominations dans lesquelles peuvent être prises en considération tant les personnes employées dans la fonction publique que les autres.
Accessibilité (Access) : le fait d’avoir une possibilité raisonnable de poser sa candidature et d’être pris en considération pour un emploi dans la fonction publique.
Justice (Fairness) : prise de décisions dans un esprit d’objectivité, sans influence politique ni favoritisme personnel; les politiques et les pratiques révèlent que les employés et les candidats sont traités de façon juste.
Transparence (Transparency) : tous les renseignements concernant les décisions, les politiques et les pratiques sont communiqués de façon ouverte et en temps opportun.
� Veuillez noter que certaines méthodes de dotation ne sont pas des nominations, comme : les mutations, les affectations, les détachements, les emplois occasionnels, les étudiants engagés à travers le PFETÉ ou en prolongation d’un emploi COOP, ainsi que les extensions ou conversions d’emplois à durée déterminée qui sont en ligne avec la Politique sur l’emploi pour une période déterminée du Conseil du trésor.





